
Document d’Informations Clés

Objecঞf
Le présent document contient des informaঞons essenঞelles sur le produit d'invesঞssement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces informaঞons vous
sont fournies conformément à une obligaঞon légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potenঞels y sont
associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

SAM CLOUD REVOLUTION - Part B 

FCP géré par Sunny Asset Management

Nom de l’iniঞateur : Sunny Asset Management
Code ISIN : FR00140102E7
Devise du produit : Euro  
Site internet : www.sunny-am.com
Contact : Appelez le +33 (0)1 80 27 18 60 pour de plus amples informaঞons  
Autorité compétente : L'Autorité des marchés financiers est chargée du contrôle de Sunny Asset Management en ce qui concerne ce document d’informaঞons clés.
Sunny Asset Management est agréée en France et réglementée par l'Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-08000045.
Date de producঞon du document d'informaঞons clés : 25/11/2025  

Averঞssement
Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce produit ?
Type : OPCVM sous forme de fonds commun de placement (FCP)

Classificaঞon : Néant.

Durée d'existence prévue : Le Fonds a été créé le 07/07/2021  pour une durée
de 99 ans sauf dans les cas de dissoluঞon anঞcipée ou de prorogaঞon. 

Durée de placement recommandée : 5 ans.

Objecঞfs : L’objecঞf du FCP est de parঞciper à l’évoluঞon à la hausse comme à la
baisse des marchés acঞons mondiaux en invesঞssant dans des acঞons de
sociétés dont les acঞvités sont exposées à l’écosystème du « cloud »
(informaঞque en nuage). La durée de placement recommandée est supérieure à 5
ans.

Les facteurs de marché qui peuvent influer sur le rendement du produit sont liés
à la valeur intrinsèque des sociétés invesঞes, à l'évoluঞon des marchés dans leur
ensemble selon les données macro-économiques.

SAM Cloud Revoluঞon s'engage à respecter les fourche�es d’exposiঞon sur
l’acঞf net suivantes :

Jusqu’à 100% sur les marchés d’acঞons, de toutes zones géographiques, y
compris les marchés émergents, de toutes capitalisaঞons boursières, de tous les
secteurs dont :
- 60% minimum sur les marchés acঞons. 
- 30% maximum sur les marchés acঞons des pays émergents.

Jusqu’ à 10% maximum en ঞtres de taux uniquement via des OPC.

SAM Cloud Revoluঞon peut invesঞr jusqu’à 10% de son acঞf net en parts ou
acঞons d’OPCVM de droit français ou étranger et de FIA de droits français ou
européens ouverts à une clientèle non professionnelle menঞonnés au R.214-25
et répondant aux condiঞons de l'arঞcle R.214-13 du Code Monétaire et
Financier, afin d’opঞmiser la performance ou pour sa trésorerie.
L’invesঞssement direct en instrument de taux n’est pas autorisé.

Jusqu’à 100% de risque de change.

Le risque de change n’est pas couvert.

Afin d’opঞmiser sa trésorerie, le FCP peut placer ses liquidités excédentaires sur
des comptes de dépôt à terme. Ces dépôts peuvent représenter jusqu’à 25% de
l’acঞf du FCP. Le FCP peut être invesঞ :
- en acঞons

Il peut également intervenir sur les :
- ঞtres intégrants des dérivés (Bon de souscripঞon, warrants, OC) et dérivés
(future, opঞon, swap et change à terme).
- dépôts, emprunts d’espèces

Indicateur de référence : L’indicateur de référence est l’indice mondial
Bloomberg Developed Markets Large, Mid & Small Cap Total Return Index en
euros (DMLST Index).

Affectaঞon des revenus : Capitalisaঞon

Affectaঞon des plus et moins-values : Capitalisaঞon

Heure limite de centralisaঞon des ordres de souscripঞons/rachats : Les ordres
de souscripঞon et de rachat sont centralisés chaque jour ouvré à 12 heures et
exécutés sur la base de la valeur liquidaঞve du jour.

Fréquence de valorisaঞon : La valeur liquidaঞve du FCP est calculée
quoঞdiennement à l’excepঞon des jours fériés légaux en France et des jours de
fermeture de la bourse de Paris (calendrier officiel : EURONEXT SA) ainsi que des
jours de fermeture de la bourse de New-York et de jours fériés légaux aux États-
Unis. La valeur liquidaঞve établie à J est calculée à J+1 sur la base des cours de
clôture de J. »

Invesঞsseurs de détail visés : La part est ouverte à tous souscripteurs. L'OPCVM
n’est pas ouvert aux personnes présentant les caractérisঞques d’"US Person" tel
que défini dans le prospectus. 

Dépositaire : Société Générale 

Modalités d'obtenঞon d'informaঞons sur le produit financier : Le prospectus, les
derniers documents annuels et périodiques, ainsi que toutes autres informaঞons
praঞques et notamment où trouver le tout dernier prix des parts sont
disponibles, en français, sur notre site internet www.sunny-am.com ou sur simple
demande écrite, gratuitement, à : Sunny Asset Management - Service Clients –
85 rue Jouffroy d'Abbans, 75017 Paris.
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Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque :

Risque le plus faible Risque le plus élevé
L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez les parts pendant 5
ans. 

Le risque réel peut être très différent si vous optez pour une
sorঞe avant ce�e échéance, et vous pourriez obtenir moins en
retour.

Nous avons classé le produit dans la classe de risque 6 sur 7, qui est une classe
de risque élevée. Autrement dit, les pertes potenঞelles liées aux futurs résultats
du produit se situent à un niveau élevé et, si la situaঞon venait à se détériorer sur
les marchés financiers, il est très probable que notre capacité à vous payer en
soit affectée.

Risques matériellement perঞnents et non pris en compte dans l'indicateur :
Risque de liquidité : Il présente le risque qu’un marché financier, lorsque les
volumes d’échanges sont faibles ou en cas de tension sur ce marché, ne puisse
absorber les volumes de transacঞons (achat ou vente) sans impact significaঞf sur
le prix des acঞfs. Dans ce cas, la valeur liquidaঞve peut baisser plus rapidement
et plus fortement.

Ce produit ne prévoyant pas de protecঞon contre les aléas de marché, vous
pourriez perdre tout ou parঞe de votre invesঞssement.

Scénarios de performance :
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne
ঞennent pas compte de votre situaঞon fiscale personnelle qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obঞendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évoluঞon future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision. 
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples uঞlisant les meilleure et pire performances, ainsi que la performance
moyenne du produit au cours des 10 dernières années.  Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. 
Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situaঞons de marché extrêmes. 

Période de détenঞon recommandée : 5 ans
Exemple d'invesঞssement  : 10 000 € 

Scénarios
Si vous sortez 

après un an 
Si vous sortez après

5 ans
(Période de 

détenঞon
recommandée)

Minimum Ce produit ne prévoyant pas de protecঞon contre les aléas de marché, il n’existe aucun rendement minimal 
garanঞ. Vous pourriez perdre tout ou parঞe de votre invesঞssement. 

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déducঞon des coûts 4 800 € 2 540 €
Rendement annuel moyen -52.00% -23.97%

Défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déducঞon des coûts 4 800 € 6 790 €
Rendement annuel moyen -52.00% -7.45%

Intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déducঞon des coûts 11 070 € 10 570 €
Rendement annuel moyen 10.70% 1.11%

Favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déducঞon des coûts 15 790 € 20 830 €
Rendement annuel moyen 57.90% 15.81%

Ce type de scénario défavorable s'est produit pour un invesঞssement entre 31/12/17 et 31/12/22, intermédiaire entre 30/11/19 et 30/11/24 et favorable entre 31/
10/16 et 31/10/21.

Que se passe-t-il si Sunny Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts disঞncte de la société de gesঞon de portefeuille. En cas de défaillance de ce�e dernière, les acঞfs
du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est a�énué en raison de la
ségrégaঞon légale des acঞfs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet invesঞssement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, ce�e
personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre invesঞssement.

Coûts au fil du temps (montants exprimés en Euros) :
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre invesঞssement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous
invesঞssez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustraঞons basées sur un exemple de
montant d’invesঞssement et différentes périodes d’invesঞssement possibles.

Nous avons supposé :
• qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez invesঞ (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de détenঞon, le produit

évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
• 10000 EUR sont invesঞs.

DIC - SAM CLOUD REVOLUTION Part B -  FR00140102E7
2/3



Si vous sortez Si vous sortez
après 1 an après 5 ans

(Période de détenঞon
recommandée)

Coûts totaux 174 € 952 €  

Incidence des coûts annuels (*) 1.74% 1.76% chaque année 

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détenঞon. Par exemple, elle montre que si vous sortez à
la fin de la période de détenঞon recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 2.87% avant déducঞon des coûts et de 1.11% après ce�e
déducঞon. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Ce�e personne vous informera du
montant.

Composiঞon des coûts :

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sorঞe Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. Nous ne facturons pas de
coût d’entrée. 0 EUR 

Coûts de sorঞe Nous ne facturons pas de coût de sorঞe pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit
peut le faire. 0 EUR

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gesঞon et autres 
frais administraঞfs et 
d'exploitaঞon 

1.50% de la valeur de votre invesঞssement par an. Ce�e esঞmaঞon se base sur les coûts réels au
cours de l’année dernière. 150 EUR

Coûts de transacঞon
0.24% de la valeur de votre invesঞssement par an. Il s’agit d’une esঞmaঞon des coûts encourus 
lorsque nous achetons et vendons les invesঞssements sous-jacents au produit. Le montant réel 
varie en foncঞon de la quanঞté que nous achetons et vendons.

24 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines condiঞons

Commissions liées aux 
résultats et commission 
d’intéressement

0,003% (au 30/06/2024). Ce�e commission correspond à 15% (NETTE DE FRAIS) de la différence 
entre la performance de PAM Cloud Revoluঞon et le MSCI World. 0 EUR

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je reঞrer de l’argent de façon anঞcipée ?
Période de détenঞon recommandée : 5 ans 
Les acঞons de cet OPC sont des supports de placement à moyen terme, elles doivent être acquises dans une opঞque de diversificaঞon de son patrimoine.
Les demandes de de rachats à VL inconnue sont reçues et centralisées chaque jour jusqu’à 12h00 (heure de Paris) auprès du Département des Titres et de la Bourse de
la Société Générale. Elles seront exécutées sur la base de la VL du jour, calculée et publiée en J+1, sur la base des cours de clôture en j. 
Les porteurs désirant procéder aux rachats de parts sont invités à se renseigner, directement auprès de leur établissement commercialisateur habituel, sur l’heure limite
de prise en compte de leur demande de rachat, ce�e dernière pouvant être antérieure à l’heure de centralisaঞon menঞonnée ci-dessus.

Comment puis-je formuler une réclamaঞon ?
Vous pouvez formuler une réclamaঞon concernant le produit ou le comportement (i) de la société Sunny Asset Management (ii) d’une personne qui fournit des conseils
au sujet de ce produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le cas :
• Si votre réclamaঞon concerne le produit lui-même ou le comportement de la société Sunny Asset Management : veuillez contacter la société Sunny Asset

Management, par courriel (contact@sunny-am.com) ou par courrier, de préférence avec A/R (Sunny Asset Management – à l’a�enঞon de la direcঞon risques et
conformité – Sunny Asset Management - Service Clients – 85 rue Jouffroy d'Abbans, 75017 Paris). Une procédure de traitement des réclamaঞons est disponible sur le
site internet de la société www.sunny-am.com.

• Si votre réclamaঞon concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter ce�e personne en direct.

Autres informaঞons perঞnentes
Informaঞons sur les performances passées : Les informaঞons relaঞves aux performances passées, lorsque la donnée existe, sont disponibles sur demande auprès de la
Société de gesঞon à l'adresse suivante : contact@sunny-am.com ou sur le site suivant: www.sunny-am.com.

Informaঞons sur la finance durable : La contribuঞon posiঞve des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) peut être prise en compte dans les
décisions d’invesঞssement, sans pour autant être un facteur déterminant de ce�e prise de décision. Les informaঞons relaঞves à la finance durable sont disponibles sur le
lien suivant : www.sunny-am.com.

Plafonnement des rachats : La Société de Gesঞon pourra me�re en œuvre le disposiঞf dit de « Gates » perme�ant d’étaler les demandes de rachats des porteurs du
fonds sur plusieurs valeurs liquidaঞves lorsqu’elles excèdent un seuil déterminé, cela lorsque les circonstances excepঞonnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le
commande. Pour tout complément d'informaঞon, merci de vous reporter aux Modalités de Souscripঞons et Rachats décrites dans le Prospectus.

Médiaঞon : Conformément aux disposiঞons de l’arঞcle L.621-19 du code monétaire et financier et à la charte de médiaঞon de l’Autorité des marchés financiers, le
porteur pourra saisir, gratuitement, le médiateur de l'Autorité des marchés financiers sous réserve que (i) le porteur ait effecঞvement présenté une demande écrite aux
services de Sunny Asset Management et ne soit pas saঞsfait de la réponse de Sunny Asset Management (ii) qu'aucune procédure contenঞeuse, ni aucune enquête de
l’Autorité des marchés financiers, portant sur les mêmes faits ne soit en cours : Madame/Monsieur le Médiateur de l'Autorité des marchés financiers, 17, Place de la
Bourse - 75082 Paris cedex 02 - www.amf-france.org

Lorsque ce produit est uঞlisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisaঞon, les informaঞons complémentaires sur ce
contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamaঞon et ce qui se passe en
cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informaঞons clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courঞer ou
tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligaঞon légale.

La responsabilité de Sunny AM ne peut être engagée que sur la base des déclaraঞons contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non
cohérentes avec les parঞes correspondantes du prospectus.
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